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Déposé le:

trtEeCatherine taire;

À une séance ordinaire du conseil municipal de la Ville de Sainte Catherine, tenue au
lieu ordinaire de ses séances, le mardi treizième jour du mois de février deux mille dix
huit (201 8), à 19 h 30, le tout suivant les dispositions voulues par la loi.

Sont présents mesdames les conseillères Isabelle Morin et Julie Rondeau et messieurs
les conseillers Sylvain Bouchard, Michel Béfand et Michel LeBlanc formant quorum
sous la présidence de monsieur Martin Gélinas, maire suppléant. Serge Courchesne,
trésorier, directeur général adjoint et greffier adjoint est également présent.

Madame la mairesse Jocelyne Bates est absente.

49-02-18 PROJET DE LOI 150 ET COMPÉTENCE MÉTROPOLITAINE EN
MATIÈRE AGRICOLE

CONSIDÉRANT que le 31 octobre 2017, le gouvernement du Québec a déposé à
l’Assemblée nationale le projet de loi n°150 concernant principalement la mise en
oeuvre de certaines dispositions des discours sur le budget du 17 mars 2016 et du
28 mars 2017, qui aborde une vingtaine de champs d’intervention de nature diverse;

CONSIDÈRANT que dans le projet de loi n°150, les dispositions de nature fiscale,

financière et foncière touchant exclusivement le territoire et l’actMté agricole de la
Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) confèrent le pouvoir:

a) Aux municipalités (arL278):

de percevoir une nouvelle taxe sur les terres agricoles exploitables mais
non exploitées (friches);

de constituer un Fonds local, alimenté par les revenus produits de la taxe
sur les terres non exploitées et de dédier ces sommes à des fins
exclusivement agricoles;

b) À la CMM (art.277):

de prendre toute mesure visant à favoriser le développement agricole sur
son territoire (nouvelle compétence à sa Loi constitutive);

de constituer un Fonds métropolitain affecté à la remise en culture;

d’exiger â des fins compensatoires, le versement d’une contribution
municipale, qu’elle fixe par règlement, lorsqu’un lot est exclu du territoire
métropolitain;

c) Au gouvernement du Québec (art.279):

d’assortir d’une ordonnance d’inclusion, d’une superficie équivalente, toute
décision lorsqu’il exclut du territoire situé en ZAP pour son propre compte;

CONSIDÉRANT que le projet de loi n°150 vise à octroyer à la CONSIDÉRANT une
nouvelle compétence en matière de développement agricole qui lui permettrait d’exiger
aux municipalités, à des fins compensatoires, le versement d’une contribution
municipale lorsqu’un lot est exclu de la zone agricole permanente;

CONSIDÉRANT que dans une correspondance datée du 17 janvier demier et
transmise à la Commission des finances publiques de l’Assemblée nationale, laquelle
est chargée d’étudier le projet de loi n°150, la Table des préfets et élus de la Couronne
Sud (ci-après la «Table ») demandait la suspension des articles 276 à 279 articles
relatifs à celle nouvelle compétence, le temps que les municipalités de la couronne Sud
soient consultées;
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CONSIDÉRANT que plus de 49% de la zone agricole permanente de la CMM est située
sur le territoire des municipalités de la couronne Sud et que près de 43% de celle-ci se
retrouve sur le territoire des municipalités de la couronne Nord, pour une superficie
totale équivalente à près de 92% de la zone agricole, située dans les deux couronnes
(voir annexe);

CONSIDÉRANT que les municipalités des couronnes Sud et Nord ne possèdent que 8
des 28 sièges du Conseil d’administration de la CMM, soit moins de 29% des voix, et
que près de 92% du territoire agricole est situé dans les deux couronnes, la Table
constate un vice de représentativité évident et inéquitable avec celle nouvelle
compétence en matière de territoire et d’activités agricoles, telle qu’introduite par le
projet de loi n°150;

Il est résolu à l’unanimité que la Ville de Sainte-Catherine s’oppose à l’octroi d’une
nouvelle compétence à la Communauté métropolitaine de Montréal, tel que présenté au
projet de loi n°150 - Loi concernant principalement la mise en oeuvre de certaines
dispositions des discours sur le budget du 17 mars 2016 et du 28 mars 2017 et qui lui
permettrait d’exiger aux municipalités, à des fins compensatoires, le versement d’une
contribution municipale lorsqu’un lot est exclu de la zone agricole permanente.

DE DEMANDER à la Commission des finances publiques du gouvernement du Québec
d’être entendu lors des consultations particulières prévues pour rétude du projet de loi
n°1 50.

QUE copie de la présente résolution soit transmise au Président de la Commission des
finances publiques de l’Assemblée nationale, M. Raymond Bernier, au ministre des
Finances, M. Carlos Leitâo, à la ministre déléguée à la Réadaptation, à la Protection de
la jeunesse, à la Santé publique et aux Saines habitudes de yie et ministre responsable
de la région de la Montérégie, Mme Lucie Charlebois, ainsi qu’au ministre des Affaires
municipales et de l’Occupation du territoire et ministre de la Sécurité publique, M. Martin
Coiteux.

Que le préambule fasse partie intégrante de la présente résolution.

ADOPTÉE
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M. MARTIN GÈLINAS, M. SERGE COURCHESNE
MAIRE SUPPLEANT

/
GREFFIER ADJOINT
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